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L'etancheite et l'evacuation des eaux pluviales dans les ponts-routes
francais

Isolierung und Fahrbahnentwässerung bei französischen Straßenbrücken

Sealing and Drainage of Rain Water in French Road Bridges

G. GRATTESAT

Ingenieur en Chef des Ponts et Chaussees,
Chef du Service Central d'Etudes Techniques du Ministere des Travaux Publics, Paris, et

LES INGENIEURS DU S.C.E.T.

L'enquete ä laquelle il a ete procede ä l'occasion du Congres de l'A.I.P.C.1),
a confirme les idees generalement admises par les Ingenieurs francais, qui sont
rappelees ci-dessous en meme temps que sont resumes les resultats obtenus:

I. L'etancheite

1. Les revetements de chaussee

Les ponts-routes francais sont pratiquement toujours revetus d'un tapis
bitumineux, meme lorsqu'üs fönt partie d'une section de route dont la chaussee

est en beton. Dans ce dernier cas, le revetement bitumineux se prolonge au-delä
des eulees sur une longueur egale ä celle de la dalle de transition.

Ce tapis est relativement mince: de 4 ä 6 cm suivant les cas. Sur les itine-
raires tres frequentes et notamment sur les autoroutes, on prevoit la possi-
bilite d'ajouter ulterieurement une deuxieme couche portant l'epaisseur totale
ä 8 ou 10 cm.

Suivant sa Constitution (beton bitumineux, enrobes denses ou enrobes

ouverts) il presente dejä une certaine etancheite par lui-meme. Mais il n'est
pas considere comme süffisant pour assurer ä lui seul l'etancheite de l'ouvrage:
Meme s'il est particulierement compact, il risque toujours de se fissurer et
d'etre traverse par les eaux de pluie.

2. Les chapes d'etancheite

Nombreux sont les anciens ponts qui ont subi des degäts importants ä

cause de 1'absence de dispositifs d'etancheite: de grands ponts metalliques
de la fin du siecle dernier ont ete tres fortement oxydes, dans des ponts en
b£ton arme\ on a vu apparaitre de veritables stalactites calcaires sous la dalle

x) Cf. notre communication sur le Theme Via.
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de couverture, et dans certains ponts en pierre comme le Pont-Neuf ä Paris,
rinfiltration de l'eau a entraine de coüteuses reparations. En outre, dans
quelques ponts en beton arme, l'eau qui avait penetre dans les poutres a

provoque quelques eclatements pendant les periodes de gel (observations faites

apres l'hiver 1962—1963).
Toutes ces constatations ont montre la necessite de proteger les tabliers

au moyen d'une chape d'etancheite.

2.1. Constitution de la chape

Dans la grande majorite des ponts, cette chape est asphaltique. Son epaisseur

minimale est de 1 cm et dans des cas speciaux eile peut atteindre 23 mm
(une premiere couche d'asphalte pur de 8 mm et une contre-chape de 15 mm
en asphalte sable).

Quelquefois, la chape est constituee d'une couche de mortier fortement
dose en ciment, de 2 ä 3 cm d'epaisseur.

Plus rarement, on a employe des chapes comportant des armatures ou
constituees de caoutchouc de synthese ou de matieres plastiques.

2.2. Position

La chape est souvent placee directement sous le revetement de la chaussee.

Quelquefois eile est posee sur la partie superieure de la dalle sous chaussee,

quand cette dalle n'est pas bombee transversalement; eile est alors separee
du revetement par le renformis en beton qui donne ä la chaussee son profil
transversal (constitue en general de deux pentes ä 2 ou 3% raccordees para-
boliquement sur 0,50 m de part et d'autre de Taxe) (fig. 1).

Plusieurs Ingenieurs insistent sur l'interet d'interposer entre la chape
d'etancheite, quand eile est en asphalte, et le revetement de chaussee, une
contre-chape en mortier ou en beton (qui peut etre constituee par le renformis)

X
Chaussee e=4

Raecordement parabolique
55,5

Pove en acier moule pose
sur mortier poreux.0,50 m

pente 27
pente 27

Chape dasphalfe3 50

öe lcm VChape dasphalte enformis

17,5 2ancraqes v 8

Contre-bordure

Chape dasphalte

Chape dasphalte
pente 2% venanf
buter surle tuyau
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Fig. 1.
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dans le but d'eviter la degradation de cette chape au cours des refections du
revetement.

D'autres, au contraire, observent qu'une contre-chape en beton placee
entre le revetement et la chape asphaltique est exposee ä se disloquer et a se

broyer. A leur avis, il faut placer la chape sous le revetement sans aucune
interposition de beton, ce qui ne presente pas d'inconvenient puisque les

revetements actuels s'entretiennent normalement par rechargement en surface.

2.3. Details de realisation

II est important que la chape soit relevee dans un element de beton vertical
et ceci non seulement le long des bords de la chaussee, mais aussi le long des

joints transversaux.

2.4. Ouvrages sans chape d'etancheite

On admet que la chape d'etancheite n'est pas indispensable lorsque le
beton de la dalle sous chaussee est toujours comprime, ce qui est le cas dans
les travees independantes en beton arme ou encore lorsque les eaux pluviales
ne peuvent pas traverser la dalle, par exemple lorsque cette dalle est associee
ä une töle continue.

2.5. Resultats obtenus

Aucun incident d'etancheite n'a ete signale sur les ouvrages qui comportent
une chape en asphalte bien executee. On a simplement note quelques suintements

aux extremites de la chape lorsque celle-ci n'etait pas relevee sur ses

bords.
Les chapes en mortier de ciment ont donne lieu a quelques deboires dus

vraisemblablement ä la fissuration du mortier.
Les chapes en produits plastiques de synthese n'ont pas donne satisfaction:

elles ont ete degradees par la chaleur ä la pose du revetement, et ont provoque
des glissements et des deformations de la chaussee sous les efforts horizontaux.

La plupart des ponts en beton arme ä travee independante sans chape
d'etancheite se sont bien comportes jusqu'ici: on a signale seulement le cas
d'un pont biais oü quelques suintements avec entrainement de calcaire se

sont produits sous l'ouvrage.
Par analogie avec le cas des travees independantes en beton arme, les

ponts en beton precontraint dont la dalle est toujours comprimee ont souvent
ete construits sans chape. En general, les resultats obtenus sont bons. II faut
cependant signaler le cas d'un ouvrage ä travee independante de 28 m de

portee, en beton precontraint, biais ä 45°, dans lequel des infütrations importantes

ont ete constatees. Des stalactites calcaires de plusieurs decimetres de

longueur se sont formees ä la partie inferieure de la dalle et des poutres. Les
eaux ont penetre d'une part entre les tables superieures des poutres prefabriquees

et les parties de daüe coulees en place, et d'autre part, vraisemblable-
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ment dans les zones d'ancrage des cäbles releves en travee. Les fissures cons-
tatees dans cet ouvrage ont ete considerablement aggravees par le gel.

D'une maniere generale, les Ingenieurs redoutent d'utiliser des solutions
salines pour provoquer la fönte de la neige ou pour lutter contre l'apparition
de verglas sur les tabliers des ponts non proteges d'une chape d'etancheite,
en raison des risques de corrosion d'armatures, specialement aux cachetages
des cönes des cäbles de precontrainte releves en travee.

3. Les trottoirs

La pente transversale des trottoirs (en general de l'ordre de 2%) est

toujours inclinee vers la chaussee pour que les eaux s'ecoulent dans les caniveaux.
Le revetement habituel des trottoirs, qui consiste en une couche de 1,5 ä

2 cm d'asphalte sable, constitue par lui-meme une bonne etancheite.

Lorsque le trottoir est plein, c'est-ä-dire, lorsque la bordure peut etre

appuyee contre le beton maigre qui le remplit, la chape d'etancheite sous
chaussee peut etre prolongee sous le trottoir et relevee derriere la corniche.

Lorsque le trottoir comporte une galerie pour canalisations, la chape sous
chaussee se releve obligatoirement le long de la contre-bordure. II est prudent
alors de prevoir une chape d'etancheite speciale pour la galerie (fig. 1), surtout
dans le cas oü celle-ci est couverte de dalles amovibles: l'experience montre
en effet que des infütrations se produisent tres souvent autour de ces dalles

amovibles, malgre les precautions prises pour leur etancheite.

II. L'evacuation des eaux pluviales

1. Les pentes

D'une maniere generale, pour assurer l'ecoulement des eaux pluviales, il
est recommande de prevoir des pentes de l'ordre de 2% et de ne pas descendre
au-dessous de 0,5%. Transversalement, le bombement de la chaussee (rapport
entre la fleche dans l'axe et la largeur) qui est habituellement voisin de 1/100

est porte ä 1/80 ou 1/70 dans les ouvrages soumis ä de fortes pluies ou ä des

arrosages frequents.

2. Les caniveaux

2.1. Le plus souvent, le revetement de la chaussee se poursuit jusqu'au pied
de la bordure de trottoir sans discontinuite, c'est-ä-dire avec la meme pente
transversale (2 ou 3%) et le meme materiau. Dans des cas particuliers (forte
pluviosite, ponts urbains soumis ä des arrosages, etc.) le revetement du cani-
veau peut etre constitue d'asphalte couie, et sa pente transversale (sur 80 cm
ä 1 m de la bordure) fixee entre 4 et 7 % suivant la permeabilite du revetement
et la pente longitudinale de la chaussee.
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2.2. Lorsque la pente longitudinale de la chaussee est tres faible ou nulle,
on est amene a disposer le fond du caniveau suivant une suite de pentes et contre-
pentes. Les points bas, oü l'on place des gargouilles, sont alors espaces d'une
dizaine de metres au maximum. L'experience montre que les pentes longitudinales

ne doivent pas etre inferieures ä 5 mm par m, surtout dans les cas oü
des deformations du tablier sont a craindre. Ces pentes et contrepentes sont
obtenues de preference en faisant varier la pente transversale du caniveau.

2.3. Les quelques exemples d'ouvrages comportant trois ponts separes et
accoles, un pont sous chaussee et deux ponts sous trottoirs, ont donne lieu ä
des appreciations favorables en ce qui concerne l'evacuation des eaux dans
l'intervalle subsistant entre le pont sous chaussee et les ponts sous trottoirs
(fig. 2).

Boulon de 16

Plot en acier 50x5
de hauteur voriable

-L70x70x7

L

Espacement
40 cm

Che'neau en2inc

Fig. 2.

3. Les gargouilles
3.1. Espacements

Lorsque la pente longitudinale du pont est nulle ou tres faible, les
gargouilles peuvent etre espacees au maximum d'une dizaine de metres. Plus la
pente longitudinale est forte et plus cet espacement augmente: il existe meme
beaucoup de ponts dans lesquels il n'y a aucune gargouüle et oü les eaux
pluviales sont evacuees par les caniveaux au dehors de l'ouvrage.

3.2. Diametre et coudes des tuyaux d'evacuation

Beaucoup de petites difficultes d'entretien proviennent des dimensions
insuffisantes des tuyaux qui se colmatent ou se bouchent et qu'il n'est pas
possible de deboucher lorsque les coudes sont trop prononces. II semble que
le diametre interieur du tuyau d'evacuation doit etre d'au moins 10 cm et que
l'angle des coudes ne doit pas etre inferieur a 135°.

3.3. Orifices des gargouilles

Les orifices des gargouilles sont soit laisses ouverts, soit couverts d'une
grille dont l'espacement des barreaux doit etre assez grand pour eviter des
obturations trop frequentes. Dans tous les cas, il faut prevoir un entretien
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regulier de ces orifices qui risquent toujours d'etre bouches par les gravillons,
les poussieres et surtout par les feuilles mortes. L'orifice se trouve le plus
souvent dans le caniveau lui-meme; lorsqu'ü se trouve sous le trottoir, ü est
necessaire de prevoir dans celui-ci un tampon de visite permettant le ringar-
dage vertical de la gargouille.

II est tres important que les gargouilles puissent evacuer, non seulement
les eaux ruisselant sur la surface du revetement, mais aussi celles qui ont
penetre sur la chape d'etancheite. Un dispositif efficace consiste ä poser le

pave superieur sur un bain de mortier poreux place au niveau de la chape
(voir fig. 1).

Les orifices de sortie doivent se trouver ä une dizaine de centimetres au
minimum des parements des rnaconneries pour que ceux-ci ne soient pas salis

par les descentes d'eau.
Malgre cette precaution, le vent risque de projeter l'eau sur les parements;

lorsqu'une gargouille debouche ä proximite d'une surface verticale d'une püe
ou d'une eulee, il est donc preferable de la relier ä un tuyau descendant jusqu'ä
la riviere ou jusqu'au sol.

4. Dispositions speciales au droit des joints

4.1. Beaucoup de types de joints de chaussee et de trottoir n'etant pas
etanches par eux-memes, il convient de prevoir des dispositions speciales pour
recueülir les eaux et les conduire par des tuyaux jusqu'ä l'exterieur de

l'ouvrage. La precaution la plus importante consiste d'ailleurs ä placer des gar-
gouüles immediatement ä 1'amont de ces joints pour limiter la quantite d'eau
qui pourrait y penetrer. Pour mieux proteger les parements des piles et des

eulees, il est preferable de prevoir ä leur partie superieure, des pentes dirigees
vers l'interieur et conduisant les eaux vers des tuyaux prolonges autant que
possible jusqu'ä leur partie basse.

4.2. Les eaux qui franchissent les extremites des ponts s'infiltrent dans les

remblais. Pour les empecher de couler sur les parements vus des eulees, il
convient de prevoir un drainage de ces remblais comportant un chemisage
constitue de materiaux poreux avec des barbacanes ä la partie inferieure. II
est recommande aussi de proteger les faces arriere des rnaconneries en contact
avec le sol au moyen d'un enduit bitumineux ou de coaltar desaeidifie.

4.3. Enfin, il y a un gros interet ä ce que les abouts des tabliers au droit des

joints soient facilement visitables.

Resume

Le rapport decrit les procedes utilises et les resultats obtenus dans les

ponts-routes francais en matiere d'etancheite. II en ressort que la chape
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d'etancheite en asphalte, tres largement employee, donne toute satisfaction
quand eile est correctement executee.

Des details sont fournis sur les dispositifs d'evacuation des eaux pluviales
et sur les precautions ä prendre pour leur bon fonctionnement.

Zusammenfassung

Im vorliegenden Bericht werden Verfahren und Ergebnisse beschrieben,
die mit der Abdichtung der Fahrbahnoberfläche bei französischen Straßenbrücken

gemacht wurden. Am häufigsten kommen Asphaltbeläge zur Anwendung,

die sich — richtig ausgeführt — sehr gut bewährten.
Im weiteren werden Einzelheiten der Entwässerung und Maßnahmen, die

zu ihrem einwandfreien Funktionieren notwendig sind, angegeben.

Summary

The report describes the processes employed and the results obtained in
regard to making French road bridges water-tight. It is found that the asphalt
waterproofing coat, which is widely employed, proves thoroughly satisfactory
when it is correctly laid.

Details are given of the devices used for the drainage of rain water and of
the precautions that must be taken to ensure their satisfactory Operation.
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